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homme de commander à Dieu, et de réduire aux propor
tions et aux formes d’un peu de pain et de vin.

Mais, avant d’exercer un tel pouvoir, le prêtre demande 
à Dieu que « son oblation » soit « bénie en toutes choses et 
par-dessus toutes choses, » c’est-à-dire qu’elle soit l’objet 
d’une parole qui ait tout l'effet qu’on peut attendre de la 
parole de Dieu, la bonne parole par excellence. La parole 
de Dieu, fait tout ce qu’elle dit; la parole de Dieu c’est sa 
volonté, et Dieu peut tout ce qu’il veut.

« Que cette oblation soit bénie, ô Dieu, » que ce pain et ce 
vin deviennent le corps et le sang de votre Fils parce que 
vous le voulez, e t qu’après avoir été consacrés, ils servent 
à nous sanctifier. C’est ainsi que votre bénédiction aura 
tous ses effets, et dans le sacrement ou le mystère de votre 
Eucharistie, et dans nos âmes. En bénissant cette obla
tion, comme nous vous en prions, vous l’accomplirez vous- 
même selon le rite éternel que vous avez fixé. Toujours la 
même dans son essence invariable elle satisfait votre justice 
elle remplit les desseins de votre sagesse et de votre miséricor
de; elle est la seule qui mérite d'être agréée pour elle-même.

Après avoir ainsi exprimé formellement l’intention de 
l’Eglise et la sienne, en demandant à Dieu que le pain et 
le vin «deviennent le corps et le sang de son Fils très cher, 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, » le prêtre raconte à Dieu, 
aux anges et aux hommes, avec la simplicité et la conci
sion propres au sublime, l’institution de l’Eucharistie à 
la dernière Cène.
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Avantages spirituels offerts A nos Abonnés.
1. Ils ont part à une messe célébrée chaque semaine, soit 52 Messes 

par an, à leurs intentions, pour les vivants et pour les défunts. Ils 
participent, en outre, à toutes les prières et bonnes oeuvres de la 
Communauté du T. S. Sacrement.

2. Ils ont part, après leur mort, à un Service solennel, célébré 
chaque année, à perpétuité, dans le cours de novembre.

3. Nos abonnés ont le mérite de soutenir l’Œuvre de l'Exposition 
perpétuelle du T. S. Sacrement dans notre Sanctuaire.


